
 
 

 
PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE SAINT-JEAN-SUR-RICHELIEU 
 
 
   P R O J E T 
   D E R È G L E M E N T No 2267 

  

Règlement modifiant le Plan d’urbanisme 
no 0650 et ses amendements, dans le 
but d’identifier les parties du territoire sujettes 
au phénomène d’îlot de chaleur urbain et de 
décrire les mesures permettant d’atténuer leurs 
effets nocifs ou indésirables.  
   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
CONSIDÉRANT qu'un projet de règlement a été adopté par la résolution no       lors de 
la séance ordinaire tenue le       2024 ; 
 
CONSIDÉRANT qu’un avis de motion du présent règlement a été préalablement donné à 
la table du conseil lors de la séance ordinaire du conseil municipal tenue le       2024 ; 
 
EN CONSÉQUENCE le conseil municipal décrète par le présent règlement, portant le 
no 2267, ce qui suit, à savoir : 
 



   P R O J E T 
   D E R È G L E M E N T No 2267 

  

Règlement modifiant le Plan d’urbanisme 
no 0650 et ses amendements, dans le 
but d’identifier les parties du territoire sujettes 
au phénomène d’îlot de chaleur urbain et de 
décrire les mesures permettant d’atténuer leurs 
effets nocifs ou indésirables.  
   

 
 

     
ARTICLE 1 :   
 
L’article 2.9 du règlement n° 0650 Plan d’urbanisme, et ses amendements, est modifié : 
 

1° par l’insertion, après le 10e alinéa, de l’alinéa suivant : 
 

« Les îlots de chaleur urbains sont des secteurs où les températures de surface 
sont plus élevées que celles des secteurs environnants (jusqu’à 13°C d’écart). En 
plus du climat, plusieurs causes favorisent l’émergence et l’intensification des îlots 
de chaleur tels que la morphologie des villes, les émissions de gaz à effet de serre 
(GES), la perte progressive du couvert forestier en raison de l’étalement urbain et 
du développement, le déficit de canopée, la chaleur anthropique ainsi que 
l’imperméabilisation des sols. Les îlots de chaleur urbains peuvent aggraver les 
effets négatifs des chaleurs accablantes sur la santé, tels que la déshydratation, 
l’hyperthermie et le coup de chaleur ou exacerber des symptômes d’une maladie 
chronique préexistante (diabète, insuffisance respiratoire, maladies 
cardiovasculaires, etc.). Les populations vulnérables, en particulier les personnes 
âgées, jeunes enfants, personnes atteintes de maladies chroniques ou ayant un 
faible revenu économique sont les plus à risque. À Saint-Jean-sur-Richelieu, les 
principaux îlots de chaleur se retrouvent dans le centre-ville, les parcs industriels, 
les carrières, les centres commerciaux et autres secteurs de la ville comportant 
de grandes surfaces minéralisées. La carte 9.1 intitulée « Îlots de chaleur 
urbains » illustre les secteurs sujets aux îlots de chaleur urbains. Dans un contexte 
où la fréquence et la durée des épisodes de vague de chaleur vont s’amplifier au 
cours des prochaines années, les efforts pour accroître le verdissement et créer 
des îlots de fraîcheur devront être poursuivis. La mise en œuvre de la Stratégie 
de développement durable et de la Politique de l’arbre participeront à lutter contre 
les îlots de chaleur selon une approche multisectorielle. »; 
 

2° par l’insertion, dans le 11e alinéa ayant comme titre « Les grandes orientations 
d’aménagement », du paragraphe suivant : 

 
« 5. Réduire les îlots de chaleur urbains et atténuer leurs effets. »; 
 

3° par l’insertion, dans le 3e paragraphe du 12e alinéa ayant comme titre « Moyens », 
et après « nouveaux quartiers résidentiels », de « , notamment par des objectifs 
et des critères applicables aux projets de développement résidentiels »;  
 

4° par l’insertion, dans le 4e paragraphe du 12e alinéa ayant comme titre « Moyens », 
et après « lorsque le développement », de « ou le redéveloppement »; 

 
5° par le remplacement, dans le 12e paragraphe du 12e alinéa ayant comme titre 

« Moyens », de « dans les grands projets de développement qui impliquent de », 
par « sur les terrains privés ainsi que dans les »; 
 

6° par l’insertion, dans le 13e paragraphe du 12e alinéa ayant comme titre « Moyens », 
et après « centre-ville », de « ou certains secteurs commerciaux », et après 



3. 

« dépourvus », de « , notamment par des objectifs et critères applicables aux 
projets »; 

 
7° par l’insertion, à la fin du 12e alinéa ayant comme titre « Moyens » des paragraphes 

suivants :  
 
«  

• Élaborer et mettre en œuvre des plans en matière d’adaptation aux 
changements climatiques, de réduction des gaz à effet de serre (GES) et 
de conservation des milieux naturels; 
 

• Poursuivre la mise en œuvre du programme de plantation d’arbres; 
 

• Protéger les arbres existants et exiger leur remplacement lorsque 
l’abattage est autorisé afin d’assurer le maintien de la canopée; 

   

• Exiger un taux minimal de verdissement sur les terrains privés; 
 

• Exiger des toitures blanches, d’un matériau offrant un indice de réflectance 
solaire élevé ou des toitures végétalisées pour les toits comportant une 
faible pente. ». 

 
ARTICLE 2 :   
 
La carte 9.1 intitulée « Îlots de chaleur urbains » et datée de novembre 2023, est insérée à 
la suite de la carte 9 « Zones d’intérêt et secteurs à préserver ».  
 
Le tout, comme il est illustré au plan Carte 9.1, joint au règlement à titre d’annexe « A ». 
 
ARTICLE 3 : 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément aux dispositions de la Loi.
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ANNEXE A 
 

 
 

Carte 9.1 
 

Îlots de chaleur urbains 
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